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SEANCE DU 10 mai 1996
 

Réduction d’un titre de recettes
de l’exercice 1995

                                                                                   [Annexe]
 
Président :
M. Bernard BELLEC - Maire de Niort 
 
 
Présents :

Adjoints :
M. Claude PAGES, M. Robert LEON, Mme Geneviève PERRIN-GAILLARD,
 M. Alain BAUDIN, Mme Marie-Josèphe SOULISSE, 
M. Jean-Claude ALAZARD, Mme Nadine PINSON, M. Jean-Robert BEJUGE,
M. Gilles FRAPPIER  
 

Conseillers :
M. Jacques LAMARQUE, M. Christian RIBBE, Mme Jeanine BIMES, 
Mme Maryse ROUZIER, M. Paul SAMOYAU, M. Luc DELAGARDE,
Mme Danielle RICHARD, M. Michel GENDREAU, Mme Claire MINALI-
BELLA, Mme Chantal BARRE, Mme Françoise BILLY, Mme Geneviève RIZZI, 
M. Gérard NEBAS, Mme Annie COUTUREAU, M. Patrick ARNAUD, 
Mme Christiane ROUSSELLE, Mme Patricia LUCAS, 
Mme Madeleine CHAIGNEAU, M. Jean-Michel PASSERAULT, 
M. Pierre STEVENET, M. Pierre GUERIT, Mme Janine LUCAS, M. Jean 
PILLET, Mme Jacqueline LEFEBVRE, M. Frédéric ROUILLE, M. Claude 
VITELLINI, Mme Françoise GAILLARD, M. Michel RIVALLIN, Mme 
Catherine REYSSAT, Mme Marie-Cécile MORISOT 
 
Secrétaire de séance : Jean-Michel PASSERAULT
 
Excusés :
M. Gérard GAUDUCHON donne pouvoir à M. Bernard BELLEC. 
Mme Christiane FASILLEAU donne pouvoir à M. Gérard NEBAS. 
M. Hervé LAMPIN donne pouvoir à M. Jean PILLET. 
Mme Ségolène ROYAL donne pouvoir à Mme Françoise GAILLARD. 
M. Guy-Marie GUERET donne pouvoir à M. Claude VITELLINI. 
 
 
 
 

DELIBERATION  D96139

 
 

Réduction d’un titre de recettes de l’exercice 1995
 
 



Monsieur le Maire  expose :
 
Mesdames et Messieurs,
 
Après examen par la Commission Générale,
 
La  Ville  de  NIORT  a émis  sur  l'exercice  1995  le  titre  de  recettes  n° 3708  (imputation  budgétaire 
921-181-7478) d'un montant de 2.101,80 F et ayant pour objet, le versement par l'Etat des subventions accordées 
aux enseignants, pour leurs repas pris dans les restaurants scolaires.
 
En raison de la non-attribution de cette subvention à certains des enseignants figurant sur l'état de liquidation du 
titre sus-cité (indice de rémunération supérieur), la somme réellement encaissée s'élève à 2.022,70 F.
 
 
 
 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
- réduire le montant du titre n° 3708 de l'exercice 1995 de 79,10 F.
 
Cette dépense sera supportée sur l'exercice 1996 par l'imputation suivante : 921 - 181 - 673.
 
LE CONSEIL ADOPTE

 
Pour :                 45
Contre :              0
Abstention :        0
Non participé :    0

 
 
 
 

Le Maire de Niort
 
 
 

Bernard BELLEC
Ordre du jour


